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Mairie de Piolenc - 6, rue Jean Moulin - 84420 - PIOLENC                           

04 90 29 63 66    www.mairie -piolenc.fr  

Adaptation aux lois SRU, GRENELLE 2, ALUR, Avenir pour lô Agriculture,  

Alimentation et la Forêt. Réduction des zones à risques constructibles 
 

Définition des différentes zones dans un PLU . 

Les zones urbaines dites « zones U ». Peuvent °tre class®s en zone urbaine : les secteurs d®j¨ urba-

nisés et les secteurs où les équipements publics existants (ou en cours de réalisation) ont une capa-

cité suffisante pour desservir les  constructions à implanter. 

Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent °tre class®s en zone ¨ urbaniser les sec-

teurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Le Code de lôurbanisme distingue deux types de zone ¨ urbaniser selon lô®tat de leur desserte par  

les réseaux : lorsque les voies publiques et les réseaux existant à la périphérie immédiate d'une zo-

ne AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans la zone, les  

orientations dôam®nagement et le r¯glement d®finissent les conditions d'am®nagement et d'®quipe-

ment de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération  

d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la  

zone. Ce sont les zones AU« ouvertes » constructibles, urbanisables pendant la dur®e du PLU. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ne  

sont pas suffisants, lôouverture ¨ l'urbanisation de la zone peut °tre subordonn®e ¨ une modification  

ou à une révision du plan local d'urbanisme. Ce sont les zones AU « strictes » non constructibles,  

non ouvertes ¨ lôurbanisation, tant que les ®quipements suffisants ne sont pas r®alis®s. 

Les zones agricoles sont dites « zones A ». Elles recouvrent les secteurs de la commune, ®quip®s  

ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agri-

coles. 

Dans les zones A, seules peuvent être autorisées : les constructions et installations nécessaires à  

l'exploitation agricole, les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

Le PLU peut désigner, dans les zones agricoles, les bâtiments qui en raison de leur intérêt architec-

tural ou patrimonial peuvent être transformés en habitation dès lors que cela ne compromet pas 

lôexploitation agricole. 
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Les zones naturelles et forestières sont dites «zones N». Les zones naturelles et forestières re-

couvrent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : soit de la qualité des 

sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique,  

historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère  

d'espaces naturels. 

Le PLU détermine la nature des travaux admis dans chaque zone en fonction du type de protec-

tion quôelle justifie et en maintenant le caract¯re naturel de la zone. 

La cr®ation de nouveaux secteurs urbanis®s et de constructions dôhabitations nouvelles doit °tre 

interdit dans les zones N. Des constructions peuvent éventuellement être autorisées dans des sec-

teurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es ¨ condition quôelles ne portent atteinte ni ¨ la pr®-

servation des sols agricoles ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

En effet, dans toutes les zones constructibles immédiatement ou dans le futur, les équipements 

publics nécessaires doivent soit être déjà présents, soit être prévus par la municipalité. Ces équi-

pements publics n®cessaires sont la voirie, lôeau potable, lô®lectricit® et lôassainissement  

(collectif ou autonome). 
 

Les dispositions pouvant se superposer au zonage 

Espaces Boisés Classés (EBC) : il sôagit dôune protection stricte de boisement existant ou ¨ 

cr®er et qui emp°che tout am®nagement ¨ lôint®rieur des espaces ainsi prot®g®s. 

Secteurs soumis à des prescriptions spéciales en raison des risques naturels ou technologiques, 

nécessité de préservation des ressources naturelles, protection contre les nuisances, fonctionne-

ment des  services publics, hygiène. 

Secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les installations 

nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées (carrières). 

Emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations dôint®r°t g®n®ral. 

Éléments de paysage, quartiers, immeubles, espaces publics, sitesé ¨ prot®ger ou mettre en va-

leur pour des motifs dôordre culturel, historique ou ®cologique. 

Ces différentes dispositions peuvent être utilisées indifféremment dans toutes les zones du PLU 

(U, AU, A ou N).  

Dôautres dispositions ne sôappliquent que dans certains types de zones du PLU : dispositions 

sôappliquant uniquement dans les zones U et AU : emplacements r®serv®s en vue de la r®alisa-

tion de programme de logements définis (dans le respect des objectifs de mixité sociale),  sec-

teurs dans lesquels un pourcentage de tout programme de logements doit être affecté à des caté-

gories de logements définis (dans le respect des objectifs de mixité sociale). 

Dispositions sôappliquant uniquement dans les zones A : désigner les bâtiments agricoles qui en 

raison de leur int®r°t architectural ou patrimonial peuvent faire lôobjet dôun changement de desti-

nation, d¯s lors que ce changement de destination ne compromet pas lôexploitation agricole. 
 

Le projet de zonage du PLU de PIOLENC 

En préambule, nous vous rappelons que les secteurs de risques identifiés dans les Plans Particu-

liers de Risques (P.P.R) Incendie de Forêt et Inondation sont reportés sur le zonage du PLU et 

que les prescriptions r®glementaires correspondant ¨ ces secteurs de risques sôappliquent en plus 

et prioritairement au r¯glement du PLU. Lôapplication de ces deux PPR r®duit les possibilit®s 

dôextensions urbaines sur toute la commune, le projet de r®vision du PLU pr®voit de rendre ¨ lôa-

griculture des grandes zones pr®vues ¨ lôurbanisation. 
 

Une permanence urbanisme est assurée les 1er et 3ème lundis du mois en mairie par  

Mme Françoise GRANDMOUGIN  

PLU (suite) 
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Le projet de zonage de Piolenc prévoit les zones suivantes : 

ZONES URBAINES : il sôagit de zones en majeure partie d®j¨ urbanis®es. 

UA : zone urbaine dense : b©timents en ordre continu le long des voies. UAa : secteur intra-

muros. UB : zone urbaine moins dense, quartiers proches du centre. UD : zone urbaine plus a®-

rée, quartiers plus récents. UDx : secteurs non desservis par le r®seau collectif dôassainissement. 

UE : zone urbaine  ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques (zone existante quartier Rocalibert). 

UEc : secteur dôactivit®s li®es ¨ lôextraction de mat®riaux (au bord du Rh¹ne). UEf : secteur 

dôactivit®s EDF.  

ZONES A URBANISER : AU zone ¨ urbaniser ç ferm®e è ¨ vocation principale dôhabitat 

(constructible apr¯s modification du PLU). AUa zone ¨ urbaniser ç ouverte è ¨ vocation princi-

pale dôhabitat : constructible dans le cadre dôop®rations dôam®nagement. AUe zone à urbaniser « 

ferm®e è ¨  vocation dôactivit®s ®conomiques (constructible apr¯s modification du PLU) : la zo-

ne est fermée. AUEp secteur dôactivit®s portuaires. 
 

ZONE AGRICOLE  : A zone agricole où seules sont autorisées : les constructions et installa-

tions nécessaires aux services  publics ou d'intérêt collectif, les constructions et installations né-

cessaires à l'exploitation agricole. Ae secteur dans lequel les installations de production dô®ner-

gie solaire sont autorisées. Ap secteur agricole strictement prot®g®. 
 

ZONE NATURELLE  : 

N zone naturelle inconstructible o½ lô®volution des b©timents existants est possible. Nc secteur 

dôextraction de mat®riaux (carri¯res autoris®es). Ne secteur dans lequel les installations de pro-

duction dô®nergie renouvelable sont autoris®es. NL  secteur ¨ vocation de loisirs. 

Des emplacements réservés ont ®galement ®t® pr®vus et notamment de mani¯re ¨ permettre de 

créer des voiries, les élargir, des emplacements destinés aux équipements public (parking, pla-

ces, cimeti¯re, des bassins de r®tentioné) et ¨ la caserne des pompiers. 

Je signale également un projet de gazoduc (ÉRIDAN) dans la partie Ouest de la commune. 

Compte tenu du rythme de développement démographique retenu par les élus : 1,5% de crois-

sance annuelle moyenne, 250 logements correspondraient aux besoins nécessaires pour 15 an-

nées. Je rappelle que le taux de développement de 1,5 % correspond à celui enregistré sur la 

commune au cours de la dernière décennie. 

Il faut également prendre en compte le potentiel des zones AU fermées (mais qui ont vocation à 

être ouvertes pendant la durée de vie du PLU qui peut être estimée entre 10 et 15 ans) : au total 

les zones AU du projet occuperont environ 30 ha. 

Des priorités devront donc être fixées par la municipalité dans les différentes zones à urbaniser 

afin de ne retenir que celles nécessaires pour les 15 prochaines années au maximum. 

Les nouvelles lois nôimposent plus de superficies minimums de terrain pour construire.  

Le nouveau code de lôurbanisme ne permet de fixer des superficies minimums pour construire 

que pour des motifs techniques li®s ¨ lôassainissement autonome. Dans les zones desservies par 

lôassainissement collectif, il nôest donc pas possible dans le PLU de fixer de superficie mini-

mum. 

Les diff®rents textes de loi entr®s en vigueur depuis la Loi SRU de 2000 vont dans le sens dôune 

optimisation de lôutilisation des terrains et donc dans le sens dôune certaine densification. 

Logements sociaux : je vous rappelle que la commune est soumise ¨ lôobligation l®gale de propo-

ser un parc comprenant au moins 20% de logements sociaux. Le PLU fixe des pourcentages mi-

nimums de logements sociaux dans les différentes zones de développement urbain, de manière à 

r®partir ces logements sur lôensemble des zones constructibles. 

Aires dôaccueil des gens du voyage : cette compétence est intercommunale. 

PLU (fin)  
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¶ Mise en service du giratoire sur la RN 7 au nord pour la future sortie    

autoroute  

¶ Mise en place des nouveaux rythmes scolaires (TAP)  

¶ Nouveau panneau dôaffichage municipal double-face au bord de la RN7 

(32 000 ú)  

¶ Dématérialisation des services mairie pour mise à la norme SEPA :  

  service des finances, nouveau serveur, messagerie, Cloudé (15 000 ú)  

¶ Cr®ation du parking entre la salle des f°tes et lôespace jeunes (16 000 ú)  

¶ Changement de 27 fenêtres au groupe scolaire Joliot Curie (25 000 ú)  

¶ Achat de 10 ordinateurs au groupe scolaire Joliot Curie (4 000 ú)  

¶ Fin de lô®tude diagnostique de lô®glise Saint Pierre (20 000 ú)  

¶ Nouvelle salle dôarchives municipales au 1er ®tage de la mairie (4 000 ú)  

¶ Début de la campagne de curage des fossés par la route de Sérignan,      

les Coussoudi¯resé (montant  total 30 000 ú)  

¶ Abattage des platanes malades de la RN 7 (27 000 ú)  

¶ Achat dôun v®hicule utilitaire (14 000 ú)  

¶ Nouvelle numérotation métrique (18 000 ú)  

¶ Aire de jeu multisports (50 000 ú)  

¶ Nouvel espace jeunes (ancienne «  maison des jeunes  » (500 000 ú)  

¶ Mise en sécurité et taille des platanes malades sur le cours Corsin et    

place du Planet par lôentreprise RIEU (8 000 ú)  

¶ Création du jardin du souvenir au cimetière (4 000 ú)  

¶ Début du remplacement des canalisations en plomb rue de la République 

et quartier des Hors (réalisé par  la SAUR)  

Travaux et réalisations depuis mars 2014 

 Pour cela il faut :  
¶ Renouveler les platanes atteints par la maladie du chancre coloré  
¶ Remplacer et renforcer les réseaux de collecte des eaux usées et 
dôadduction dôeau potable 

¶ Enfouir les r®seaux ®lectriques a®riens et renforcer lô®clairage public 
¶ Compléter le réseau de collecte des eaux pluviales  
 En voirie :  
¶ Sécuriser les carrefours routiers, les trottoirs pour les piétons et 

création de pistes cyclables  
¶ Créer des places de stationnement  
¶ Aménager le franchissement du Rieu Foyro  
¶ Renouveler la couche de roulement de la N7  
 

La durée totale prévue du chantier est de 19 mois.  

La remise ¨ niveau de lôentr®e nord 
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Giratoire au nord 

La requalification de lôentr®e nord 


